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Règlement 
 
Frais d'inscriptions : 50 �  
 
Le règlement intérieur de l'année scolaire est fixé lors de l'inscription et chaque trimestre est payable 
d'avance selon l'échéancier mis en place et accepté. 
Les frais d'inscriptions dans notre établissement sont annuels. Un départ anticipé, ou un abandon à 
partir du second trimestre ne peut en aucun cas faire l'objet d'un remboursement ou d'un avoir 
quelconque. Toute inscription en cours d'année pour nos formations annuelles s'étendent jusqu'à la fin 
de l'année. 
Chaque élève a l'obligation de respecter le règlement intérieur de l'établissement. Il doit impérativement 
suivre les consignes de sécurité et pédagogiques de l'établissement. Toute entrave à une des règles 
peut impliquer des sanctions disciplinaires allant jusqu'à l'exclusion. 
Si ce cas se révélait, aucun remboursement ne pourra être effectué. 
Une copie de l'attestation d'assurance de chaque élève doit être remise à l'administration en début 
d'année. 
En cas de défaut de paiement, Assurmath est contraint de refuser l'élève en classe. 

 


